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Calcul de la Cotisation par habitant (basé sur la population Totale* source INSEE):  
 
Montant de 0,10 centimes par habitant avec un forfait de base de 300 €.                                                     

• Plafond de 800 € pour les communes de moins de 10 000 habitants 

• Plafond de 1 000 € pour les communes comprises entre 10 000 et 70 000 habitants 

• Plafond de 2 000 € pour les villes de plus de 70 000 habitants 

 
 
 
*Pour mémoire : La population totale = population municipale + population comptée à part 
La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune 
La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune 
mais qui gardent un lien de résidence avec la commune 

 
 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  
 
 

Foucault JANCEL   Thiago CAPLAN 
01.45.51.13.11  01.45.51.11.91   
fjancel@communes-touristiques.net   tcaplan@communes-touristiques.net 
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